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QU’EST-CE QU’UNE ENTREPRISE 
À FORTE CROISSANCE ?
Les entreprises à forte croissance jouent un rôle important dans la dynamique économique départementale car elles 
sont à l’origine d’un nombre élevé de créations d’emplois. Les 206 PME* à forte croissance identifiées influent fortement 
sur l’attractivité du territoire en étant des acteurs clés de la croissance économique.

Une définition harmonisée au niveau européen est utilisée 
pour cette étude. Cette définition a été adaptée à la disponibilité 
des données pour cette étude.  Ainsi, en plus de l’emploi, deux 
autres indicateurs considérés comme variables de proximité 
ont été exploités : la masse salariale et la valeur ajoutée. 
91 entreprises à forte croissance (44 %) ont été identifiées du 
fait de la croissance importante des emplois. Pour les 115 autres 
entreprises (56 %), la masse salariale et/ou la valeur ajoutée 
ont été utilisées comme critères d’inclusion.

ENTREPRISES À 
FORTE CROISSANCE 
DANS LES ALPES-MARITIMES
Juin 2021 

*Petites et Moyennes Entreprises (PME) sont les entreprises avec un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 M€ et l’effectif n’excédant pas 250 personnes.

« Une entreprise est 
en forte croissance si : 

Le taux de croissance annuel moyen 
sur trois ans de ses effectifs salariés 
est supérieur à 10 %.
 
Elle avait un effectif de 10 salariés ou plus 
au début de la période de croissance . »
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206     
entreprises à

forte croissance

7 527    
emplois

2 Md€
de chiffre

d’affaires annuel

23
ans d’activité
en moyenne 

Les Alpes-Maritimes accueillent 25 % des entreprises à forte croissance de la Région Sud.

CHIFFRES CLÉS 2019-2020 
DES ENTREPRISES À FORTE CROISSANCE
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Pour ces entreprises, les taux de croissance annuel moyen 
(TCAM) de l’emploi, de la masse salariale et de la valeur 
ajoutée ont été calculés sur une période de trois ans. Cette 
période étudiée sera, alternativement, 2015-2018 ou 2016-
2019, en fonction de la disponibilité des données. Les valeurs 
moyennes des TCAM présentées ci-dessus permettent de 
constater l’ampleur de la croissance des indicateurs clés 
des 206 entreprises.

Au début de la période étudiée, une entreprise à forte 
croissance employait 24 personnes en moyenne. Au cours 
des trois années suivantes, ses effectifs ont augmenté de 
23 % par an. Cela représente, en moyenne, une création 
nette de 18 emplois par entreprise, soit 3 708 emplois créés 
au total par les 206 entreprises identif iées. Ainsi ces 206 
entreprises ont enregistré une croissance globale de 76 % 
de leurs effectifs en trois ans. En comparaison, dans les 
Alpes-Maritimes, une croissance de 3 % du nombre d’emplois 
salariés a été observée sur la même période.
Le TCAM de la masse salariale (+ 22 %) est très similaire à 
celui des effectifs. En moyenne, les PME à forte croissance 
ont enregistré une augmentation de 980 000 € de leur masse 
salariale durant la période étudiée.

Enfin, les entreprises à forte croissance sont également 
per formantes en matière de création de r ichesses . 
L’augmentation moyenne de la valeur ajoutée au cours des 
trois années est légèrement supérieure à 1,6 M€, soit + 95 
% par rapport à la valeur ajoutée initiale. 

30 entreprises à forte croissance répondent à la définition 
de gazelle de l’OCDE. Selon cette déf inition, les gazelles 
sont des entreprises de moins de 5 ans dont la croissance 
moyenne annualisée est supérieure à 20 % par an sur une 
période de 3 ans. 

Au cours de ces 3 années, leur effectif a augmenté en moyenne 
de 31 %, soit 11 points de pourcentage de plus que les autres 
entreprises à forte croissance. Les deux secteurs d’activité 
qui sont surreprésentés parmi les gazelles sont les services 
et le commerce, ils comptent respectivement 60 et 23 % 
des gazelles. 

La croissance importante des gazelles s’explique en partie 
par leur plus petite taille initiale. Au début de la période 
étudiée, les gazelles comptaient en moyenne 14 employés, 
soit deux fois moins que les autres entreprises à forte 
croissance (26 employés en moyenne). 

Évolution moyenne des effectifs de la masse salariale et de la valeur ajoutée
( 2015-2018 / 2016-2019 ) 

3  708 EMPLOIS CRÉÉS PAR LES
ENTREPRISES À FORTE CROISSANCE

*TCAM - Taux de Croissance Annuel Moyen

DÉBUT DE LA PÉRIODE FIN DE LA PÉRIODE

1,2 M€ 2,1 M€Masse salariale
TCAM* de 22 %

24 42Effectif
TCAM* de 23 %

1,7 M€ 3,4 M€Valeur ajoutée
TCAM* de 31 %
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39%

25%

26%

17%

22%

42%

Effectifs Valeur ajoutée

22%

18%

25%

16%

17%

35%

Antibes - Sophia Antipolis

Grasse

Nice

Cannes

Carros-Plaine du Var

Menton

Taux de croissance annuel moyen selon les bassins économiques

GR ASSE ,  LE BASSIN ÉCONOMIQUE 
AVEC  UNE CROISSANCE MOYENNE 
L A PLUS FORTE

Bassin d’Antibes

Bassin de Nice

Bassin de Menton

Bassin de Cannes

Bassin de Grasse

Bassin de la Plaine du Var

La répartition des entreprises à forte croissance sur le territoire maralpin est la suivante : 37 % des entreprises 
identif iées sont implantées dans le bassin de Nice, 23 % dans le bassin d’Antibes et 19 % dans le bassin de Carros-
Plaine du Var. Les 21% restants se répartissent par ordre décroissant entre les bassins de Cannes, Grasse et Menton.
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Les entreprises du bassin de Grasse sont celles qui ont 
le TCAM le plus élevé tant pour les effectifs que pour la 
valeur ajoutée. La croissance annuelle des effectifs est 
de 35 % pour les entreprises du bassin de Grasse, ce qui 
correspond à une augmentation moyenne des effectifs de 
144 % sur trois ans. Ce sont également les entreprises les 
plus productives : leur chiffre d’affaires par effectif est 
en moyenne supérieur à 360 000 €. 

En moyenne, les effectifs et la valeur ajoutée des entreprises 
du bassin de Nice ont progressé moins rapidement (17 %). 
Cette différence entre les bassins de Nice et de Grasse, 
s’explique en partie par la différence initiale de taille 
des entreprises de ces deux bassins. Ainsi, lors de la 
première année étudiée, les entreprises du bassin de Nice 
employaient en moyenne 25 % de personnes de plus que 
les entreprises du bassin de Grasse. 

Malgré le taux de croissance annuel deux fois plus bas que 
celui enregistré pour les entreprises du bassin de Grasse, 
la croissance des effectifs en volume est la plus importante 
pour les entreprises de bassin de Nice. Au cours des trois 
années étudiées, ces entreprises ont enregistré en moyenne 
27 emplois supplémentaires et une augmentation de 2,9 M€ 
de valeur ajoutée. En comparaison, sur la même période, 
les entreprises de Grasse ont embauché en moyenne 14 
personnes et leur valeur ajoutée a progressé de 1,1 M€.
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Effectifs Valeur ajoutée

Au début de la période étudiée seulement 17 % des 
entreprises à forte croissance employaient plus de 50 
personnes. En moyenne, ces entreprises ont embauché 60 
personnes durant les trois années suivantes, générant une 
croissance annuelle moyenne de 22 % de leurs effectifs. 
Les entreprises de plus de 50 salariés sont également 

celles avec des taux de croissance de valeur ajoutée les 
plus élevés (51 % par an en moyenne). Cela représente 
pour ces entreprises une augmentation de 5,3 M€ de la 
valeur ajoutée sur trois ans.

LES ENTREPRISES DE 16 À 50 SAL ARIÉS  
ONT ENREGISTRÉ L A PLUS FORTE 
CROISSANCE DES EFFEC TIFS

26%

18%

51%

26%

25%

25%

22%

16% 10 à 15 salariés (29 %)

16 à 20 salariés (19 %)

21 à 50 salariés (34 %)

51 à 250 salariés (17 %)

Taux de croissance annuel moyen selon les tranches d’effectifs
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*HCR - Hôtel Café Restaurant.
*RCS - Registre du Commerce et des Sociétés.

*Services hors HCR Commerce Construction *HCR Industrie

43%
39%

22%
19%

17%

10%10% 9%
12%

19%

Entreprises à forte croissance Les établissements des Alpes-Maritimes inscrits au RCS*

LES ENTREPRISES À FORTE CROISSANCE  
BIEN REPRÉSENTÉES DANS LES SERVICES 
ET L A CONSTRUC TION

Répartition des entreprises à forte croissance par secteur d’activité

Globalement, la répartition par secteur d’activité des 
PME à forte croissance reste très similaire à celle du tissu 
économique départemental. Les services hors Hôtel Café 
Restaurant (HCR) rassemblent une partie importante des 
entreprises : cette branche représente quatre entreprises 
à forte croissance sur dix. L’exception notable dans cette 
répartition concerne les HCR qui sont sous-représentées : 
elles représentent 12 % des entreprises à forte croissance 
contre 19 % de tous les établissements maralpines inscrits 
au RCS.

Le secteur de la construction est également plus représenté 
dans les entreprises à forte croissance que dans le tissu 
économique départemental. Cela est dû en partie par 
un grand nombre d’entreprises de la construction qui 
se sont implantées autour de l’Écovallée, vaste projet 
d’urbanisme situé dans la vallée du Var. Ces entreprises 
ont signif icativement augmenté leurs effectifs durant la 
période étudiée afin de répondre à la demande croissante 
d’expertise et de main-d’œuvre.

Le TCAM des effectifs le plus élevé (28 %) est enregistré 
pour les commerces. En moyenne, les commerces identifiés 
dans le cadre de cette étude ont augmenté leur effectif 
de 25 à 50 employés, soit une augmentation de 100 % sur 
3 ans. Ces recrutements ont également été accompagnés 
d’une croissance moyenne de 1,4 M€ de la valeur ajoutée 
créée (TCAM de 26 %).

Les ser v ices sont en seconde posi t ion avec une 
augmentation annuelle de 23 % des effectifs suivies par 
les entreprises de l’industrie et celles de la construction 
dont le TCAM d’effectifs est de 15 %.

Enfin, 10 % des entreprises à forte croissance appartiennent 
à la f ilière Tourisme, une f ilière stratégique de la CCI. Ces 
entreprises ont enregistré une croissance plus importante 
de leur effectif par rapport à l’ensemble des entreprises 
à for te croissance : le TCAM des ef fectifs est de 28 % 
contre une moyenne globale de 22 %.
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